
380 CHAPITRE IX. 

Valeur des 636. La valeur des bâtiments, du matériel, etc., des divers péni-
bâtisses, tenciers, le 30 juin 1890, ainsi que les recettes et dépenses de chacun, 

pour l'année écoulée le mêmejour, sont données ci-dessous. Le revenu 
provient du travail des condamnés et de diverses autres sources :— 

etc. 

PÉNITENCIERS. 
Valeur des 
bâtiments, 

matériel, etc. 
Revenu. Dépenses. 

$ 
948,486 
805,784 
414,332 
342,976 
327,139 

2,682 
1,239 
4,641 
4,706 

653 

S 

136,877 
82,886 

Dorchester 

Colombie-Britannique 

$ 
948,486 
805,784 
414,332 
342,976 
327,139 

2,682 
1,239 
4,641 
4,706 

653 

44,116 
51,305 
41,736 

2,838,717 13,921 356,920 

Coût des 637. Après avoir déduit le revenu, la dépense se trouve être de 
niers"' $342,999, soit une augmentation de 23,823 sur l'année précédente. 

En supposant que le nombre, 1,242, représente le nombre moyen de 
prisonniers durant l'année, le coût total per capita aura été de $276.17. 
Comparé avec $281.21 en 1889, soit une diminution de $5.04 par tête. 
Si, cependant, la valeur de l'ouvrage fait par les prisonniers dans 
les bâtiments et aux alentours est déduite, le coût par tête se trouve 
réduit à $174.00, comparé avec $161.85 en 1889. 

Punitions 638. Les punitions suivantes furent infligées durant l'année : 
infligées. 

PUNITIONS POUR DES OFFENSES COMMISES DANS LES 
PENITENCIERS, 1890. 

PÉN'ITENCIER. 
Privés de 

tabac. 
Cellules 
sombres 

Cellules 
soli

taires. 

Fustiga
tion. 

Perte de 
rémission. 

Autres 
puni
tions. 

Saint-Vincent-de-Paul.. 
3 
9 

12 

180 
205 

54 

5 
1 

1 
3 
1 

103 
130 

29 
1,127 

165 
Manitoba 
Colombie-Britannique.. 

3 
9 

12 

180 
205 

54 

5 
1 

1 
3 
1 

37 
24 

107 Manitoba 
Colombie-Britannique.. 4 

37 
24 55 

Manitoba 
Colombie-Britannique.. 4 

37 
24 

Total 28 439 6 5 294 1,483 

Les "au t res puni t ions" comprennent les fers, le pain et l'eau pour 
nourriture, lit dur, la privation du souper, de la lumière, de l'école, 
des lettres et des livres et les réprimandes. Il y a eu une diminu
tion de 9 dans le nombre de punitions comparée avec 1889. 


